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Plan Local d’Urbanisme 

Préambule 
 

Article L151-6 du code de l’urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation 

comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

[…] 

 

Article L151-7 du code de l’urbanisme 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 

notamment :  

 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ;  

 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 

réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ;  

 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants ;  

 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité 

de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 

transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

  

OAP 
Les orientations d’aménagement 

et de Programmation permettent 

à la commune de préciser les 

conditions d’aménagement de 

certains secteurs qui vont 

connaître un développement ou 

une restructuration particulière.  
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Introduction 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent 

à la commune de préciser les conditions d’aménagement de 

certains secteurs qui vont connaître un développement ou une 

restructuration particulière.  

Les opérations de construction ou d’aménagement décidées dans 

ces zones devront être compatibles avec les orientations inscrites 

pour le secteur concerné, c'est-à-dire qu’elles ne contredisent pas 

ou ne remettent pas en cause les orientations et principes édictés 

dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation.  

16 secteurs sont concernés par des OAP sur la commune de Saint-

Père-en-Retz essentiellement en zone urbanisée (U) ou en zone à 

urbaniser (AU).  

Le secteur 16 correspond au hameau des Petits Brulés, considéré 

comme forme complexe moderne pouvant accueillir plus de trois 

nouveaux logements au sens du SCoT et qui fait donc à ce titre 

l’objet de dispositions spécifiques encadrant son évolution. 

 

 

Carte de localisation des secteurs soumis à OAP  



Plan Local d’Urbanisme 

Rappel du PADD 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables avait mis 

en avant les secteurs de développement de l’urbanisation. Ces 

zones seront soumises à Orientation d’Aménagement et de 

Programmation, en conformité avec le code de l’urbanisme. 

D’autres parties comme la centralité et le tissu aggloméré 

possèdent des forts enjeux de maitrise de l’aménagement. Des OAP 

sont également identifiées sur ces secteurs stratégiques en 

renouvellement urbain ou en densification.  
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Carte de synthèse du PADD – à l’échelle du tissu aggloméré  
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Echéancier prévisionnel d’ouverture à 
l’urbanisation 
 

Le tableau ci-contre est un échéancier d’ouverture à l’urbanisation 

des secteurs à urbaniser du PLU. L’ensemble de ces secteurs sont 

soumis à des Orientations d’Aménagement et de Programmation.  

Il est précisé une surface « artificialisable » ou opérationnelle qui 

déduit de la surface du secteur d’OAP les espaces déjà artificialisés 

(bâtiments et leurs abords, surfaces goudronnées, etc.) et les 

espaces non constructibles à conserver dans la trame verte et bleue 

de la commune. Cette surface est retenue en référence pour le 

calcul de densité, sauf dans le cas d’un renouvellement urbain (les 

parties artificialisées reconstruites sont alors incluses dans l’assiette 

pour le calcul de la densité. 

Les zones AU à échéance « immédiate » peuvent être ouvertes à 

l’urbanisation dès l’approbation du PLU.  

Les zones AU pour lesquelles une échéance en année est indiquée 

ne pourront être ouvertes avant ce délai, mesuré par rapport à la 

date d’approbation du PLU. Ce délai est cependant indicatif et à 

appliquer dans une logique de compatibilité. Il pourra notamment 

être allongé ou réduit en fonction de difficulté de sorties des 

programmes sur les autres secteurs ou d’une évolution significative 

du contexte socio-économique de la commune  
 

Secteur Zonage 
Surface du 

secteur d’OAP 
Surface 

opérationnelle 
Echéance 

1 ZAC des Vannes - Tranches 3 et 4 1AUZ  6,7 2 Immédiate 

2 ZAC des Vannes - Tranches 5 et 6 1AUB 5,6 5,6 Immédiate 

3 ZAC de la Garnière - Tranches 7 à 10 1AUB 9,2 9,2 Immédiate 

4 Le Moulin Neuf 1AUB 2,5 1,5 3 ans 

5 Le Moulin de la Nicodière 1AUB 3,2 3,2 3 ans 

6 Rue de Sarrasin 1AUB 0,6 0,6 3 ans 

7 La Roberdière 1AUB 1 0,8 3 ans 

8 Le Moulin Bertrand 1AUB 0,9 0,9 3 ans 

9 Château de Kermoarel 1AUA 3,8 1,2 Immédiate 

10 Sainte-Opportune 1AUA 2 0 Immédiate 

11 Le Surf Park 1AUW 8,4 8 Immédiate 

12 La Bergerie 1AUL 2,8 1,7 Immédiate 

13 Camping de la Gare 1AUL 8 8 Immédiate 

14 
Extension potentielle de la Laiterie de St-
Père 

UI, 1AUI, 
Ne 

39 7,4 Immédiate 

15 Extension du parc d’activités de la Hurline UF, 1AUF 10,1 8 Immédiate 

16 Evolution des Petits Brulés AH 7,9 0 Immédiate 

  TOTAL   111,7 58,1   
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Secteur 1 - ZAC des Vannes – Tranches 1 à 4 
Contexte  

Localisation du secteur 1 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 1 : ZAC des Vannes, tranches 1 à 4.  



Plan Local d’Urbanisme 

Le site comprend les tranches 1 à 4 de la Zone d’Aménagement 

Concertée (ZAC) des Vannes. Il est situé au Nord du centre-bourg 

de Saint-Père-en-Retz.  

Le site est actuellement en cours d’urbanisation. Les tranches 1 et 2 

sont en cours de finalisation (quelques constructions restante), la 

tranche 3 est en cours de viabilisation et la tranche 4 reste à réaliser. 

Ces deux dernières tranches sont composées d’un vaste terrain 

naturel enherbé de plus de 4 hectares. Quelques haies bordent le 

secteur notamment sur la partie Sud-ouest et Sud-est du site. A 

l’Ouest, un chemin piéton relie le bourg aux équipements pour 

personnes âgées.  

 

 

Vues sur le site depuis le Sud et l’Ouest et sur les premières tranches construites de la ZAC.  

Le secteur rejoint à l’Est la rue de Paimboeuf (D86) qui joue le rôle 

d’entrée de ville Nord du bourg de Saint-Père-en-Retz. Un accès 

principal est à envisager sur cet axe.  

Au sud du site, un secteur de quelques maisons, jardins et terrains 

nus est propice au renouvellement urbain. Une liaison principale 

peut également être mutualisée avec cet espace ainsi que des 

porosités piétonnes seront à connecter.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 1, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur la totalité du site. Plusieurs tranches sont prévues 

dans la procédure de ZAC en cours.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  
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OAP 

 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 2 hectares (6,7 en intégrant la partie en 
cours d’urbanisation) 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants 

• Sécuriser un accès sur la D86 à l’Est 

• Conserver les éléments naturels au maximum et 
notamment la frange avec le secteur à caractère 
humide au Nord du site.  
 
 
 
 
 
 

 

Secteur 1 – ZAC des Vannes (tranches 1 à 4) 

Surface totale / 
opérationnelle 

6,7 / 2 Zonage 1AUZ 

Vocation Habitat Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 

  



Plan Local d’Urbanisme 

Secteur 2 - ZAC des Vannes – Tranches 5 et 6  
Contexte  

Localisation du secteur 1 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 1 : ZAC des Vannes, tranches 5 et 6   
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Le site des tranches 5 et 6 de la Zone d’Aménagement Concertée 

(ZAC) des Vannes est situé au Nord du centre-bourg de Saint-Père-

en-Retz.  

Le site est un vaste terrain enherbé de plus de 5,6 hectares. 

Quelques haies bordent le secteur notamment sur la partie Sud-

ouest. Un bois dense longe toute la partie Nord du périmètre.  

Au Sud, un cheminement piéton traverse les espaces naturels et une 

zone à caractère humide.  

Vues sur le site et les constructions le long de la D86 depuis le chemin des Vannes 

Le secteur est bordé à l’Est par la rue de Paimboeuf (D86) qui joue 

le rôle d’entrée de ville Nord du bourg de Saint-Père-en-Retz. Un 

accès principal (entrée sortie ou deux distinguées) est à envisager 

sur cet axe.  

De l’autre côté de la voie, un alignement de pavillons se dessine du 

Nord au Sud. A l’Est de la zone humide, un vaste espace 

d’équipements et d’espaces naturels est à proximité.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 2, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur la totalité du site. Plusieurs tranches sont prévues 

dans la procédure de ZAC en cours.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 5,6 hectares 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants 

• Sécuriser deux accès sur la D86 à l’Est avec une 
getion des flux entrants et sortants.  

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone à caractère humide au Sud et avec le bois 
au Nord.  

• Pas d’implantation bâtie imposée.  

 

Secteur 2 – ZAC des Vannes (tranches 5 et 6) 

Surface 5,6 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 
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Secteur 3 - ZAC de la Garnière – Tranches 7 
à 10  
Contexte  

Localisation du secteur 3 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 3 : ZAC de la Garnière, tranches 7, 8, 9 et 10.   



Plan Local d’Urbanisme 

Le site des tranches 7, 8, 9 et 10 de la Zone d’Aménagement 

Concertée (ZAC) de la Garnière est situé au Nord-est du tissu 

aggloméré de Saint-Père-en-Retz. Au total le site occupe une 

surface de plus de 9 hectares et se compose de deux entités 

distinctes.  

 

En ce qui concerne la partie Nord du site : C’est un petit terrain 

enherbé d’environ 1,4 hectare. Il est cerné par des haies et des talus 

ainsi qu’une zone à caractère humide sur toute sa partie Est. A 

l’Ouest et au Sud, des alignements de pavillons entourent le secteur 

et quelques fonds de parcelles donnent directement sur le site. Une 

majeure partie du site est cultivée. Le secteur est accessible au nord 

par la rue du Ruau.  

 

Vues en premier plan sur la partie en zone humide et en second plan sur le terrain 
du secteur 3 – Nord de la ZAC de la Garnière.  

 

En ce qui concerne la partie Sud du site : C’est un vaste terrain 

enherbé d’environ 7,8 hectares. Il est bordé par haies au Sud et 

quelques arbres et talus sur les parties Nord et Est. Au Sud, un projet 

d’espace de loisirs est en cours. A l’Est, on retrouve l’ancienne gare 

ferroviaire et la voie de chemin de fer. Sur la partie Nord-est et Nord-

ouest, des pavillons longent les voies et cadrent les limites du site 

de part et d’autre des rues de la gare et de la Garnière.  

Un large chemin bordé doublé d’une haie traverse le site du Nord 

au Sud et coupe le terrain en deux grandes entités.  
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Vues sur le site Sud de la ZAC de la Garnière et sur le chemin traversant.  

Le secteur est accessible par la D78 et la rue de la Gare. Le secteur 

d’équipements de sports et de loisirs est situé juste au Sud du site.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 2, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur la totalité du site. Plusieurs tranches sont prévues 

dans la procédure de ZAC en cours.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  

 

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 9,2 hectares 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants 

• Sécuriser plusieurs accès sur la D78, la rue de la 
Gare, la Garnière et le Ruau.  

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Nord et notamment la zone à caractère 
humide.  

• Pas d’implantation bâtie imposée.  

 

 

 

 

Secteur 3 – ZAC de la Garnière (tranches 7 à 10) 

Surface 9,2 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 
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Secteur 4 – Le Moulin Neuf 
Contexte  

Localisation du secteur 4 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 4 : Le Moulin Neuf   



Plan Local d’Urbanisme 

Le secteur du Moulin Neuf est situé au Nord du bourg, au cœur du 

tissu pavillonnaire récent. Il peut être considéré comme une grande 

dente creuse d’environ 2 à 3 hectares. C’est un espace naturel 

traversé par un chemin creux bordé de haies.  

 

 

 

Vues sur le secteur, entrée Nord et chemin creux traversant la zone du Nord au 
Sud.  

Le secteur est accessible par l’impasse des Grenouillères et 

l’impasse des Nénuphars, au nord du site.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 4, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site à l’est ou celui à l’Ouest ou sur les deux.  

 

Une densité minimale brute d’environ 12 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 2,5 hectares, dont environ 1,5 ha hors 
zone humide, haies et chemin.  

• Densité brute globale à respecter : 12 log/ha 

• Chaque secteur devra accueillir au moins 10 
logements 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants  

• Conserver les éléments naturels au maximum, 
notamment les caractères humides des zones au 
sud de chaque secteur.  

• Conserver le chemin creux traversant, sa qualité 
paysagère et sa continuité.  

• Pas d’implantation bâtie imposée mais une 
orientation des logements vers le Sud et le Sud-
ouest devra être privilégiée.  

•  

 

Secteur 4 – le Moulin Neuf 

Surface totale / 
opérationnelle 

2,5 / 1,5 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui (par secteur) Densité 12 log/ha 

  



Plan Local d’Urbanisme 

Secteur 5 – Le Moulin de la Nicolière 
Contexte  

Localisation du secteur 5 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 5 : Le Moulin de la Nicolière.  
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Le site du Moulin de la Nicolière est un vaste terrain naturel non 

cultivé, localisé sur la partie nord du tissu urbanisé. Il jouxte plusieurs 

espaces à vocation principale d’habitat ainsi que la partie 

équipements scolaires à l’Ouest.  

 

 

Vues sur les accès et cheminements piétons existants Au Sud et à L’est du site.  

  

Vues sur les fonds de parcelles et clôtures environnantes et sur les haies qui 
composent le secteur.  

 

Vues sur l’Eglise depuis l’impasse du Moulin de la Nicolière.  

Les accès se font depuis l’impasse du Moulin de la Nicolière, depuis 

la rue des Islettes au Sud ou encore depuis la rue du Petit Prince.  

 

L’espace est parsemé de petites haies et de talus à conserver ainsi 

que des porosités piétonnes à connecter.  

 

 

Objectifs 
Pour le secteur 5, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site à l’Est (secteur A) ou celui à l’Ouest ou sur les 

deux, c’est-à-dire l’ensemble du secteur.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  



Plan Local d’Urbanisme 

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 3,2 hectares 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Un principe de traversée piétonne et automobile 
entre le secteur A et le reste de la zone doit être 
garanti.  

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants  

• Conserver les éléments naturels au maximum.  

• Pas d’implantation bâtie imposée.  

 

 

 

 

 

 

Secteur 5 – Le Moulin de la Nicolière 

Surface 3,2 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance A horizon 3 ans 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 
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Secteur 6 – Rue du Sarrasin 
Contexte  

Localisation du secteur 6 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 6 : Rue du Sarrasin  
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Le site se localise sur la partie Nord du bourg, dans le tissu 

pavillonnaire récent de Saint-Père-en-Retz. C’est une petite enclave 

naturelle non cultivée de moins d’un hectare.  

Une construction a été autorisée à l’entrée Sud-est du site et ne 

rentre pas dans la future programmation d’ensemble.  

 

Vues sur la parcelle depuis l’impasse du Sarrasin  

 

Vues depuis l’Allée des Chênes Verts au Sud.  

Le site est accessible depuis l’impasse du Sarrasin au Nord et depuis 

l’Allée des Chênes Verts au Sud-est. Un cheminement piéton passe 

au Nord du site.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 6, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 0,6 hectares 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants.  

• Conserver les éléments naturels au maximum.  

• Garantir un traitement particulier des franges 
notamment avec les clotures environantes et les 
espaces déjà bâtis.  

• Conserver une porosité piétonne et se rattacher 
aux cheminements existants.  

• Pas d’implantation bâtie imposée.  

 

 

 

 

Secteur 6 – Rue du Sarrasin 

Surface 0,6 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance A horizon 3 ans 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 
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Secteur 7 : La Roberdière 
Contexte  

Localisation du secteur 7 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 7 : Rue de la Roberdière  



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise au Sud du bourg, entre la départementale D5 et le 

tissu urbanisé. C’est un petit terrain naturel non cultivé bordé de 

toute part par des haies composés d’arbres de haut jet.  

 

 

Vues sur le site depuis l’entrée existante rue de la Roberdière 

 

Vues sur la haie de la partie Ouest du site.   

Le site est accessible depuis le chemin de la Roberdière, à l’Est.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 7, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 1 hectare dont 0,8 hectare sans la 
maison et son jardin 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges 
notamment avec les haies et les arbres 
environnants.  

• La partie du fond de jardin associée au projet 
pourra être ajustée en fonction de la surface de 
jardin que le porteur de projet souhaite conserver 
autour de la maison.  

• Pas d’implantation bâtie imposée. 

 

 

 

 

Secteur 7 – La Roberdière 

Surface totale / 
opérationnelle 

1 / 0,8 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance A horizon 3 ans 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 

  



Plan Local d’Urbanisme 

Secteur 8 : Le Moulin Bertrand 
Contexte  

Localisation du secteur 8 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 8 : Le Moulin Bertrand  
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Le site se localise à l’Ouest du tissu urbanisé, entre la 

départementale D5 et des espaces résidentiels du bourg. C’est un 

petit espace naturel non cultivé bordé de haies et d’espaces 

paysagers de qualité.  

 

 

Vues sur la haie bordant l’impasse du Moulin Bertrand.  

 

Vues sur l’entrée Sud-est du site.  

Le site est accessible depuis l’impasse du Moulin Bertrand à l’Est.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 8, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site.  

 

Une densité minimale brute d’environ 15 logements à l’hectare est à 

prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  

 

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 0,9 hectares 

• Densité brute globale à respecter : 15 log/ha 

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges 
notamment avec les haies et les arbres 
environnants.  

• Pas d’implantation bâtie imposée. 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur 8 – Le Moulin Bertrand 

Surface 0,9 Zonage 1AUB 

Vocation Habitat Echéance A horizon 3 ans 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité 15 log/ha 
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Secteur 9 : Château de Kermoarel 
Contexte  

Localisation du secteur 9 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 9 : Le Château de Kermoarel et son parc  



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise dans le bourg de Saint-Père-en-Retz, en proximité 

directe avec la centralité. Il jouxte la mairie et les espaces 

d’équipements scolaires au Nord.  

Le Château de Kermoarel se situe au cœur de cette vaste propriété 

naturelle et boisée. Quelques bâtiments et dépendances se situent 

au Nord et au Sud du Château.  

Un petit plan d’eau ainsi qu’un vaste espace à caractère humide sont 

localisés plus en retrait de la route de Paimboeuf, en fond de 

parcelle.  

 

 

Vues sur le Château depuis la rue des Vannes  

 

Vues sur le les espaces verts à proximité du site 
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De nombreux espaces verts sont situés sur le site et participent à la 

qualité paysagère et environnementale de la bâtisse ainsi que du 

tissu urbanisé du bourg. C’est un véritable espace de respiration 

pour le bourg.  

 

 

Vues sur partie Sud-est du site.  

Le secteur est accessible depuis la rue de Paimboeuf. Un chemin 

piéton passe en arrière du site, à l’Est et permet de relier les écoles 

au bourg. Un autre accès est à envisager de ce côté. 

 

Objectifs 
Pour le secteur 9, la vocation est mixte, comme pour la zone 

centrale du tissu aggloméré de la commune (UA). Les sous-

destinations autorisées sont décrites dans le règlement littéral.  

 

Toute opération devra comporter un minimum 10 logements.  

Une densité minimale brute d’environ 20 logements à l’hectare est 

à prévoir sur l’ensemble de la zone.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  

Pour toute opération de plus de 10 logements, un pourcentage de 

20 % de logements sociaux sera imposé (arrondi au supérieur).  

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 3,8 hectares (dont 1,7 ha environ en 
zone humide et 1,2 hectare considéré comme 
artificialisé autour du bâti existant) 

• Toute opération devra comporter un minimum 
de 10 logements 

• Densité brute globale à respecter : 20 log/ha 

• Conserver les éléments naturels au maximum, 
notamment le plan d’eau, le caractère humide de 
la zone à l’Est et les ambiances boisées.  

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Sud et les équipements.  

• Pas d’implantation bâtie imposée.  

• Le bâtiment du Château et son parc proche devront 
être conservés au titre du patrimoine local.  

• Les arbres existants seront au maximum conservés.  

• Un accès doit se faire depuis la rue de Paimboeuf, 
et plus particulièrement sur la partie Nord du site. 
Un autre sera à étudier selon le projet à l’est. 

 

Secteur 9 – Château de Kermoarel 

Surface totale / 
opérationnelle 

3,8 / 1,2 Zonage 1AUA 

Vocation Mixte Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

non Densité 20 log/ha 
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Secteur 10 : Sainte-Opportune 
Contexte  

Localisation du secteur 10 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 10 : Quartier de Sainte-Opportune rue des Vannes 



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise dans la centralité de Saint-Père-en-Retz. Il jouxte 

les tranches 3 et 4 de la ZAC des Vannes et le chemin menant aux 

foyers de vie. Au Sud, les salles de la mairie annexe et la place du 

Marché. A l’est, les équipements scolaires et le Château de 

Kermoarel et son parc.   

C’est un vaste espace urbanisé, assez boisé et parsemé d’un 

patrimoine bâti assez dégradé. Il existe un véritable enjeu de 

renouvellement urbain sur l’ensemble du secteur.  

 

 

Vues sur le bâti au centre du site  

 

 

 

Vues sur les espaces bâtis et libres et sur les murs existants sur le site 
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Vues vers le Sud du site et l’ancienne école privée Sainte-Opportune.    

De nombreux murs et bâtiments patrimoniaux méritent d’être 

conservés car ils participent à la qualité et à l’identité du lieu. Tout 

comme le patrimoine bâti, le patrimoine naturel du site participe à 

nourrir l’ambiance boisée de qualité.  

 

Le site est accessible depuis la rue de Paimboeuf, depuis le chemin 

des Vannes et la rue des Vannes ainsi que depuis la ZAC des Vannes 

au Nord (se référer à l’OAP du secteur n°1 – ZAC des Vannes – 

Tranches 3 et 4).  

 

Objectifs 
Pour le secteur 10, la vocation est mixte, comme pour la zone 

centrale du tissu aggloméré de la commune (UA). Les sous-

destinations autorisées sont décrites dans le règlement littéral 

correspondant.  

 

Toute opération devra comporter un minimum 10 logements.  

Une densité minimale brute d’environ 20 logements à l’hectare est 

à prévoir sur l’ensemble de la zone.  

Les secteurs A et B ne font pas l’objet d’attentes particulières en 

matière d’opération d’ensemble. En revanche, une opération 

d’ensemble devra se faire sur le reste du site.  

En matière de logements, le programme est libre mais une certaine 

diversité de typologie d’habitat devra être favorisée.  

En matière de formes urbaines, l’ensemble devra s’insérer avec les 

quartiers environnants.  

Pour toute opération de plus de 10 logements, un pourcentage de 

20 % de logements sociaux sera imposé (arrondi au supérieur).  

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 2 hectares entièrement en 
renouvellement urbain sur des parcelles bâties 

• Toute opération devra comporter un minimum 
de 10 logements 

• Pas d’opérations d’ensemble imposées sur les 
secteurs A et B.  

• Densité brute globale à respecter : 20 log/ha 

• Conserver les éléments naturels au maximum, 
notamment les ambiances boisées.  

• Conserver les éléments patrimoinaux au 
maximum, notamment les murs et les strucutres 
bâties (écarts, organisation des ensembles bâtis…) 

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Sud et les équipements.  

• Une traversée automobile doit être permise entre 
la rue de Paimboeuf et la future ZAC des Vannes.  

• Une porosité piétonne doit être garantie notamment en 
connexion avec le chemin des Vannes 

 

Secteur 10 – Sainte-Opportune 

Surface totale / 
opérationnelle 

2 / 0 Zonage 1AUA 

Vocation Mixte Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui (sauf A et B) Densité 20 log/ha 
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Secteur 11 : Le Surf Park 
Contexte  

Localisation du secteur 11 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 11 : le futur Wavegarden, un bassin pour la pratique du surf 



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se situe au Nord du bourg. C’est un vaste espace agricole. 

Une partie de ces espaces sont classés comme Espace Agricole 

Pérenne au SCoT du Pays de Retz.  

Ce site est directement connecté au tissu urbanisé et jouxte la salle 

polyvalente de la Bergerie et son aire de stationnement.  

 

De nombreuses haies bordent le site et un ruisseau sur la partie 

Nord, en contrebas. Une partie du site est en zone inondable au 

Nord-Ouest.  

 

 

Vues sur site depuis la voie à l’Ouest  
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Vues sur les bords du site, notamment les haies et le nouveau giratoire à l’Est  

 

 

Vues depuis le Sud du site, parking de la salle polyvalente.  

Le site est accessible depuis la RD 86 à l’Ouest. Un tout nouvel 

aménagement a été réalisé en 2016 avec un giratoire qui permet 

une entrée sur le site. Un cheminement piéton le relie depuis la rue 

du Moulin Neuf au Sud.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 11, l’objectif est de proposer une opération 

d’ensemble sur le site.  

L’urbanisation de ce site est autorisée uniquement pour un projet 

de bassin artificiel pour la pratique du surf. L’objectif est de créer un 

parc qui permette la pratique du surf sportif et de loisirs et des 

activités ou équipements associés et nécessaires à la gestion de la 

structure.  

Un traitement paysager spécifique devra être entrepris pour intégrer 

cet espace au reste du tissu aggloméré.  

 

Un dossier spécial reprend l’ensemble du projet en annexe du PLU.  

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 8,4 hectares (8 hectares hors frange 
nord à conserver) 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants 

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Nord et notamment la zone inondable.  

 

 

 

 

 

 

 

Secteur 11 – Le Surf Park 

Surface totale / 
opérationnelle 

8,4 / 8 Zonage 1AUW 

Vocation Loisirs Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité  -  
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Secteur 12 : La Bergerie 
Contexte  

Localisation du secteur 12 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 12 : le futur secteur de développement d’équipements de loisirs ou touristiques à la Bergerie  



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise au Nord du bourg, en continuité du tissu 

aggloméré. Il est composé d’espaces naturels et agricoles ainsi que 

d’une friche industrielle : une ancienne casse automobile  

Le site est accessible depuis la rue du Moulin Neuf au Sud ou encore 

depuis la salle polyvalente de la Bergerie au Nord-Ouest.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 12, il n’existe pas de réels projets connus. L’objectif 

est d’avoir un espace réservé à des activités de loisirs ou encore des 

équipements spécifiques notamment en lien avec le tourisme ou 

encore le sport et les loisirs.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 2,8 hectares (dont 1,1 ha artificialisé) 

• Garantir une porosité piétonne avec les espaces 
environnants 

• Conserver les éléments naturels au maximum 

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Nord et le futur site de bassin pour la 
pratique du surf. 

• Le programme de l’opération devra être 
complémentaire du projet de Surf Park (OAP 11) 
et ne pourra être destiné qu’à titre accessoire à 
l’hébergement touristique. 

• Prendre en compte l’insertion paysagère à 
l’entrée de bourg, et notamment la mise en valeur 
du Moulin Neuf 

•  

 

 

Secteur 12 – La Bergerie 

Surface totale / 
opérationnelle 

2,8 / 1,7 Zonage 1AUL 

Vocation Sports et loisirs Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

non Densité  -  

  



Plan Local d’Urbanisme 

Secteur 13 : Camping de la Gare 
Contexte  

Localisation du secteur 13 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 13 : Le Camping de la Gare 
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Le site se localise à l’Est du bourg, au Nord de l’étang et du pôle 

d’équipements. C’est un vaste espace naturel bordé de boisements 

et haies.  

Il est traversé par des axes et cheminements piétons.  

 

Le site est accessible depuis la D78 et quelques chemins à l’Est. 

Quelques habitations le bordent à l’Ouest. Au Sud, le pôle 

d’équipements sportifs et le bassin jouxtent le secteur.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 13, l’objectif est de proposer un secteur 

d’hébergement touristique en une ou plusieurs opérations 

d’aménagement, notamment par la création à court terme d’un 

camping.  

L’espace à une vocation liée aux sports et aux loisirs (se référer au 

règlement littéral, zone 1AUL).  

 

  



Plan Local d’Urbanisme 

OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 8 hectares 

• Opérations articulées entre elles pour la création 
de  camping, parc résidentiel de loisirs ou 
hébergement hôtelier dans un cadre 
majoritairement végétal. 

• Chaque opération doit porter au moins sur un des 
secteurs définis 

• Garantir une porosité piétonne avec les quartiers 
environnants et le site de loisirs public au sud 

• Conserver les éléments naturels au maximum et 
notamment les bois, arbres et talus (une 
valorisation touristique type habitat insolite ou 
accro-branches est possible). Les ambiances 
végétales devront être conservées pour maintenir 
le caractère paysager de qualité du site.  

• Garantir un traitement particulier des franges avec 
la zone Nord et la future ZAC de la Garnière.  

 

Secteur 13 – Camping de la Gare 

Surface 8 Zonage 1AUL 

Vocation Sports et loisirs Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Non Densité  -  
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Secteur 14 : Extension de la laiterie Saint-Père 
Contexte  

Localisation du secteur 14 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 14 : Site de la Laiterie de Saint-Père 



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise au nord du bourg, autour du site industriel de la 

Laiterie de Saint-Père. Il se décompose entre les bâtiments 

industriels en eux-mêmes, les parkings et les ouvrages 

d’assainissement associés, et un site potentiel d’extension à l’est 

incluant une ancienne ferme. 

Le site est accessible depuis la D86. Il est bordé au sud par le 

Château de la Claie et son parc, à l’ouest par une exploitation 

agricole et des bâtiments d’activités, à l’est par des terres agricoles 

et au nord par un cours d’eau.  

 

Objectifs 
Pour le secteur 14, l’objectif est de prévoir un espace de 

développement potentiel pour un site industriel majeur de la 

commune, en conditionnant l’ouverture à l’urbanisation à cet usage 

exclusivement.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 39 hectares, avec 7,7 ha artificialisables  
dont 6,5 en 1AUI 

• L’ensemble du secteur a vocation à répondre aux 
différents besoins liés au fonction du site 
industriel, notamment par densification autour du 
bâti existant et extension sur les espaces non bâtis 
en zone constructible 

• Le secteur A accueillera de manière privilégiée les 
fonctions d’accueil du site : stationnement, 
éventuels nouveaux locaux d’accueil ou magasin 
d’usine, etc. 

• Le secteur B pourra accueillir un projet de 
dévellopement plus ambitieux, ne pouvant 
trouver place autour du bâti existant.  

• Le secteur nord permettra l’extension des 
dispositifs de traitement et de rétention des eaux. 

• Les projets garantiront un traitement particulier 
des franges avec l’extérieur du site industriel.  

 

Secteur 14 – Extension de la Laiterie de Saint-Père 

Surface totale / 
opérationnelle 

39 / 7,7 Zonage UI, 1AUI, Ne 

Vocation Industrie Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Non Densité  -  



Plan Local d’Urbanisme 
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Secteur 15 : Extension du Parc de la Hurline 
Contexte  

Localisation du secteur 15 sur la commune de Saint-Père-en-Retz  

Périmètre du secteur 15 : Extension du Parc d’activités de la Hurline 



Plan Local d’Urbanisme 

Le site se localise au sud-est de la commune et du bourg, dans le 

prolongement du parc d’activités de la Hurline. Il s’agit d’un espace 

ayant déjà fait l’objet d’un permis d’aménager qui pourrait être à 

actualiser dans les prochaines années. 

A l’occasion d’un permis d’aménager modificatif en 2015, la 

desserte de la zone a été repensée au profit d’une desserte en 

boucle, plus optimisée et permettant une plus grande variété de 

taille de lots. 

 

Le site est accessible depuis la D5 via le parc d’activités existant.  

 

 

Objectifs 
Pour le secteur 15, l’objectif est de pérenniser le projet d’extension 

du parc d’activité déjà en cours, afin de disposer d’une offre 

d’accueil pour les entreprises sur la commune. 

L’espace à une vocation dominante industrielle et artisanale.  
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OAP 

 

Principes et objectifs :  

• Surface : 10,1 hectares (dont 2,1 hectares déjà artificialisés à 
l’entrée de la zone ou conservé dans la trame verte et 
bleue communale) 

• Opération d’ensemble prolongeant la partie déjà 
aménagée et devant porter sur l’ensemble de la partie 
restant à aménager. 

• Une desserte en boucle sera privilégiée. Le tracé est en 
revanche indicatif. Une autre solution de desserte pourra 
être proposée en lien avec un éventuel repositionnement 
économique de la zone (exemple : accueil d’une grande 
entreprise)  

• Une attention particulière sera portée au traitement de la 
façade de l’opération le long de la départementale, en 
recherchant la création d’un implantation du bâti 
cohérente avec la partie déjà urbanisée. 

• Un traitement paysager des franges nord et est du parc 
sera recherché. Environ 1 ha sera maintenu comme 
espace contribuant à la trame verte et bleue. 

 

Secteur 15 – Extension du PAE de la Hurline  

Surface totale / 
opérationnelle 

10,1 / 8 Zonage UF, 1AUF 

Vocation Industrie / artisanat Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Oui Densité  -  



Plan Local d’Urbanisme 

Secteur 16 : Les Petits Brulés 
Contexte  

 
Contexte du secteur des Petits Brulés  

 
Périmètre du secteur des Petits Brulés   
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Les Petits Brulés est un secteur à caractère résidentiel implanté entre 

les bourgs de Saint-Père et de Saint-Viaud. Ce groupe d’habitations 

s’est formé au coup par coup le long de la route D86 et de la rue 

des Quatre Chemins.  

Il y a peu de maisons anciennes. Les pavillons sont récents et la 

densification s’est réalisée au sein même des limites du hameau 

courant les années 2000.  

Il est considéré comme une forme complexe moderne au titre du 

SCoT du Pays de Retz.  

 

    

Vues des Petits Brulés 

 

OAP 
 

La présente OAP vise à accompagner le renforcement du hameau 

à l’intérieur de ses limites actuelles, en veillant particulièrement au 

rapport des nouvelles constructions au paysage et aux voies 

existantes. 

  



Plan Local d’Urbanisme 

Principes et objectifs :  

• Surface : 7,9 hectares pour l’ensemble du 
hameau, tous les potentiels fonciers pour la 
création de nouveaux logements sont en 
densification des parcelles existantes. 

• Les nouvelles constructions seront implantées de 
manière à favoriser la sécurité sur des voies 
traversant le hameau, notamment en respectant 
un recul vis-à-vis de la RD et en recherchant au 
contraire un « effet de rue » dans l’esprit du bâti 
rural les long de la rue des quatre chemins  

• Les projets de nouveaux logements ou les 
extensions significatives des logements existants 
devront mettre en place un traitement paysager 
qualitatif vis-à-vis de la lisière extérieure du 
hameau et devront préserver les composantes 
paysagères tels que les haies et arbres identifiés. 
La création d’accès reste néanmoins possible. 

• Pas de densité minimale imposée. A l’inverse les 
volumes bâtis et le nombre de logements créés 
devront rester.mesurés et adaptés au contexte 
rural du hameau.  

•  

 

Secteur 16 – Les Petits Brulés 

Surface totale / 
opérationnelle 

7,9 / 0 Zonage AH 

Vocation Habitat Echéance Immédiate 

Opération 
d’ensemble 

Non Densité limitée 

 

 




